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29. Décision prise par le Conseil de sécurité  

à la suite des attaques terroristes à Buenos Aires et à Londres 

Débats initiaux

Décision du 29 juillet 1994 :  

Déclaration du Président du Conseil 

Le 29 juillet 1994, à la suite de consultations entre 
les membres du Conseil de sécurité, le Président (Pakis-
tan) a fait la déclaration ci-après aux médias au nom des 
membres du Conseil

1
 : 

Les membres du Conseil de sécurité rappellent la déclara-
tion publiée à l'occasion du Sommet que le Conseil de sécurité 
a tenu le 31 janvier 1992 et dans laquelle ils ont exprimé la vive 
préoccupation que leur inspiraient les actes de terrorisme inter-
national et souligné que la communauté internationale devait 
réagir efficacement face à de tels actes. 

Les membres du Conseil de sécurité condamnent vi-
goureusement l'attentat terroriste commis à Buenos Aires (Ar- 

 

1 S/PRST/1994/40. 

 

gentine) le 18 juillet 1994, qui a causé la perte de nombreuses 
vies humaines. 

Les membres du Conseil de sécurité expriment leur sympa-
thie et leurs condoléances aux victimes et à leurs familles ainsi 
qu'au peuple et au Gouvernement argentins, qui ont subi les 
conséquences de cet acte de terrorisme. 

Les membres du Conseil de sécurité condamnent aussi vi-
goureusement les attentats terroristes commis à Londres les 26 
et 27 juillet 1994, et expriment leur sympathie aux victimes et à 
leurs familles ainsi qu'au peuple et au Gouvernement du 
Royaume-Uni. 

Les membres du Conseil de sécurité exigent qu'il soit mis fin 
immédiatement à tous les attentats terroristes de ce type. Ils 
soulignent qu'il faut renforcer la coopération internationale afin 
de prendre toutes les mesures efficaces nécessaires pour empê-
cher, combattre et éliminer toutes les formes de terrorisme, qui 
frappent la communauté internationale tout entière. 

 

 

 

30. Proposition de la Chine, des États-Unis d'Amérique,  

de la Fédération de Russie, de la France et du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord sur les assurances en matière de sécurité 

Débats initiaux

Décision du 11 avril 1995 (3514
e 
séance) :  

résolution 984 (1995) 

Par lettre datée du 6 avril 1995 adressée au Président 
du Conseil de sécurité

1
, le représentant de la Fédération 

de Russie a demandé, en sa qualité de coordonnateur et 
au nom des cinq membres permanents du Conseil de sé-
curité, d'inscrire à l'ordre du jour du Conseil la question 
intitulée « Proposition de la Chine, des États-Unis 
d'Amérique, de la Fédération de Russie, de la France et 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord sur les assurances en matière de sécurité ». 

À sa 3514
e
 séance, le 11 avril 1995, le Conseil a ins-

crit la lettre de la Fédération de Russie à son ordre du 
jour et, après avoir adopté celui-ci, a invité les représen-
tants de l'Algérie, de l'Égypte, de la Hongrie, de l'Inde, de 
la Malaisie, du Pakistan, de la République islamique 
d'Iran, de la Roumanie et de l'Ukraine, à leur demande, à 
participer à la discussion sans droit de vote. À la même 
séance, le Président (République tchèque) a appelé l'at-
tention des membres du Conseil sur un projet de résolu-
__________________ 

1 S/1995/271. 

tion présenté par la Chine, les États-Unis, la Fédération 
de Russie, la France et le Royaume-Uni

2
 ainsi que sur 

plusieurs lettres datées du 6 avril 1995
3
, adressées au 

Secrétaire général par les représentants de la Chine, des 
États-Unis, de la Fédération de Russie, de la France et du 
Royaume-Uni respectivement transmettant les déclara-
tions de leurs pays concernant les assurances en matière 
de sécurité données aux États non dotés d'armes nu-
cléaires parties au Traité sur la non-prolifération d'armes 
nucléaires. Les États-Unis, la Fédération de Russie, la 
France et le Royaume-Uni affirmaient ou réaffirmaient 
tous qu'ils n'emploieraient pas l'arme nucléaire contre des 
États non dotés d'armes nucléaires parties au Traité, sauf 
dans le cas d'une invasion ou de toute autre attaque me-
née ou soutenue par un tel État, en alliance ou en associa-
tion avec un État doté d'armes nucléaires, contre leur 
pays, leur territoire, leurs forces armées ou autres troupes 
ou contre leurs alliés ou un État envers lequel ils auraient 
un engagement de sécurité. La Chine, pour sa part, s'en-
gageait à ne pas employer l'arme nucléaire contre des 

__________________ 

2 S/1995/275. 
3 S/1995/261-S/1995/265. 
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États non dotés d'armes nucléaires parties au Traité ou 
ayant assumé un engagement international contraignant 
comparable, à aucun moment ni en aucune circonstance. 
Les États en question donnaient également des assu-
rances positives aux États non dotés d'armes nucléaires 
parties au Traité. 

Le représentant de l'Inde a fait valoir que si le main-
tien de la paix et de la sécurité relevaient essentiellement 
de la responsabilité du Conseil de sécurité, la sauvegarde 
de la sécurité nationale relevait essentiellement de la 
responsabilité des gouvernements de tous les États 
Membres de l'ONU. Il a accueilli favorablement le débat 
sur la question des assurances en matière de sécurité et a 
exprimé un certain scepticisme quant au motif qui avait 
donné lieu à la discussion. Rappelant la résolution 255 
(1968) du Conseil de sécurité en date du 19 juin 1968, le 
représentant de l'Inde a affirmé que les puissances dotées 
d'armes nucléaires cherchaient alors à mobiliser des signa-
tures pour le projet de Traité sur la non-prolifération. À 
l'heure actuelle, selon lui, elles cherchaient à mobiliser 
des votes en vue d'une prolongation du Traité pour une 
durée indéfinie. Citant la déclaration faite à l'époque par 
son pays, le représentant de l'Inde a déclaré que « les 
assurances en matière de sécurité qui pourraient être 
offertes par les États dotés d'armes nucléaires ne pou-
vaient pas et ne devaient pas être considérées comme une 
contrepartie à la signature d'un traité sur la non-
prolifération ». Il a également rappelé que « le fondement 
de toute mesure prise par le Conseil de sécurité en ma-
tière de maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales est la Charte des Nations Unies. Établir un lien 
quelconque entre les assurances en matière de sécurité et 
la signature d'un traité sur la non-prolifération serait 
contraire aux dispositions de la Charte, car celle-ci n'éta-
blit pas de distinction entre ceux qui pourraient adhérer à 
un traité déterminé et ceux qui ne le feraient pas », ajou-
tant que « si une obligation et des responsabilités spé-
ciales incombaient certes aux membres permanents du 
Conseil en ce qui concernait le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales, il leur était interdit d'adopter 
une approche discriminatoire dans les situations mettant 
en jeu la sécurité des États, y compris celles découlant du 
recours à la menace ou à l'emploi d'armes nucléaires 
contre des États non dotés d'armes nucléaires ». De l'avis 
du représentant de l'Inde, les États dotés d'armes nu-
cléaires qui étaient également membres permanents du 
Conseil de sécurité avaient manifestement l'obligation de 
fournir une assistance à tout État menacé par une attaque 
nucléaire ou victime d'une telle attaque et pas seulement 
à ceux qui pouvaient être signataires du Traité. Pour ces 
raisons, le représentant de l'Inde a considéré que le projet 
de résolution était discriminatoire et ne répondait pas à la 
nécessité de conclure une convention internationale juri-
diquement contraignante relative à l'élimination des 
armes nucléaires, qui était la seule garantie de sécurité 
contre le recours à la menace ou à l'emploi de l'arme 
nucléaire. Il a également rappelé que, à sa quarante-
neuvième session, l'Assemblée générale avait demandé 
un avis consultatif à la Cour internationale de Justice sur 

la licéité au regard du droit international, quelles que 
soient les circonstances, du recours à la menace ou à 
l'emploi d'armes nucléaires. Le représentant de l'Inde a 
affirmé en conclusion que l'emploi de l'arme nucléaire 
causerait de telles souffrances et de telles destructions 
qu'il serait contraire aux règles internationales et à la 
Charte des Nations Unies

4
. 

Le représentant de l'Égypte a fait observer que ce qui 
était réellement en jeu, c'était la capacité du Conseil de 
sécurité de s'acquitter de sa responsabilité primordiale en 
matière de maintien de la paix et de la sécurité interna-
tionales. L'Article 26 de la Charte conférait expressément 
la tâche immensément importante consistant à formuler 
des plans en vue de la mise en place d'un système de 
réglementation des armements. L'élaboration et l'adop-
tion d'assurances crédibles en matière de sécurité relevait 
par conséquent de manière indubitable de la compétence 
du Conseil. Se référant au projet de résolution, le repré-
sentant de l'Égypte, qui a exprimé l'avis que le para-
graphe 1 de l'Article premier de la Charte ne visait que 
les armes classiques, a déclaré que, dans tous les cas où 
un État en menaçait un autre au moyen de telles armes, le 
Conseil de sécurité avait, comme stipulé par le para-
graphe 1 de l'Article premier, l'obligation de prendre des 
mesures efficaces pour écarter la menace à la paix et 
réprimer tout acte d'agression. Dans le cas d'une menace 
au moyen d'armes classiques, par conséquent, un État 
pouvait seulement attirer l'attention du Conseil et deman-
der au Conseil de fournir l'assistance nécessaire, tandis 
qu'une menace nucléaire devait mettre en jeu le système 
de sécurité collective prévu par le Chapitre VII de la 
Charte. Le représentant de l'Égypte a ajouté que le fait 
que la réponse du Conseil face à une menace nucléaire 
était sujette à la procédure normale de vote prévue par la 
Charte, et en particulier par les dispositions du para-
graphe 3 de l'Article 27, exigeant le vote affirmatif des 
cinq membres permanents du Conseil, constituait un 
élément de la plus grande gravité. L'ampleur des dévasta-
tions que pouvaient causer les armes nucléaires exigeait 
un degré d'« automaticité » si l'on voulait que la réponse 
soit crédible. De l'avis du représentant de l'Égypte, le 
projet de résolution devrait indubitablement aller au-delà 
de l'application du veto pour que les assurances données 
soient crédibles. Le projet de résolution devrait contenir 
une référence explicite au fait que l'agression au moyen 
d'armes nucléaires ou la menace d'une telle agression 
contre un État non doté d'armes nucléaires partie au Traité 
constituait une menace pour la paix et la sécurité interna-
tionales et déclencherait automatiquement une réaction 
immédiate du Conseil de sécurité conformément à l'Ar-
ticle 39 de la Charte et à la substance et à l'esprit des 
articles pertinents du Chapitre VII. En outre, la question 
de la protection devrait être énoncée clairement sous 
forme d'un mécanisme d'application des assurances en 
matière de sécurité qui indiquerait les mesures que de-
vrait obligatoirement adopter le Conseil de sécurité pour 
faire face à la situation dans laquelle un État non doté 
__________________ 

4 S/PV.3514, p. 5 et 6. 
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d'armes nucléaires ferait l'objet d'une attaque ou d'une 
menace d'attaque nucléaire. Le représentant de l'Égypte a 
souligné à ce propos que l'intégrité territoriale et l'indé-
pendance politique de tout État non doté d'armes nu-
cléaires, ainsi que la survie de sa population, devraient 
être garanties d'office et non comme la reconnaissance 
d'un intérêt — qu'il soit ou non considéré comme légi-
time — à recevoir des assurances en matière de sécurité. 

Le représentant de l'Égypte a résumé son argumenta-
tion en faisant valoir que le projet de résolution n'affir-
mait pas que le recours à la menace ou à l'emploi d'armes 
nucléaires constituait une menace pour la paix et la sécu-
rité internationales et était dépourvu de mécanisme qui 
déclencherait une réaction du Conseil de sécurité face à 
une attaque ou une menace d'attaque au moyen d'armes 
nucléaires. Le projet ne reflétait pas non plus l'obligation 
qui incombait au Conseil en vertu de la Charte de pren-
dre des mesures collectives efficaces en vue de prévenir 
et d'écarter les menaces à la paix et de réprimer tout acte 
d'agression ou autre rupture de la paix. Toutefois, l'adop-
tion par le Conseil d'un projet de résolution manquant de 
crédibilité sur ces points ne voulait pas dire que le Con-
seil ne soit pas l'instance adéquate pour traiter de la ques-
tion des assurances en matière de sécurité. Cela était sans 
doute au contraire la démarche dictée par la Charte. De 
l'avis de la délégation égyptienne, le projet de résolution 
contenait toutefois trois éléments positifs : il était appuyé 
par tous les membres permanents du Conseil; il traitait de 
l'élément assistance technique d'une façon plus complète 
que la résolution 255 (1968), même si c'était en des 
termes reflétant son caractère volontaire; et les para-
graphes 5 et 6 du dispositif invitaient les États Membres 
de l'Organisation à fournir une assistance à tout État 
victime d'un acte d'agression au moyen d'armes nucléai-
res et reconnaissaient le droit de la victime d'obtenir ré-
paration de l'agresseur

5
. 

Le représentant du Pakistan a fait observer que l'éta-
blissement d'un lien entre les assurances en matière de 
sécurité et certains critères militeraient contre l'objectif 
consistant à fournir des assurances sur une base univer-
selle. De même, s'en remettre à un processus subjectif de 
prise de décisions pour le droit d'assurances en matière 
de sécurité conduirait à appliquer de telles assurances de 
façon arbitraire et sélective. À son avis, les assurances en 
matière de sécurité devaient entrer en jeu dès lors 
qu'existait un recours à la menace ou à l'emploi d'armes 
nucléaires. Il fallait par conséquent faire en sorte que les 
dispositions des assurances fournies soient pleinement 
conformes à la Charte, et en particulier à son Article 51, 
qui stipulait que le Conseil de sécurité devait agir sans 
discrimination dès lors que la paix et la sécurité interna-
tionales étaient menacées

6
. 

Se référant au projet de résolution, le représentant de 
la Malaisie a rappelé au Conseil que des obligations 
comme celles de fournir une assistance aux États non 

__________________ 

5 Ibid., p. 8 à 12. 
6 Ibid., p. 13 et 14.  

dotés d'armes nucléaires en cas d'agression étaient déjà 
stipulées aux Articles 39, 41 et 42 de la Charte, quel que 
soit le type d'armes employées. Une agression était une 
agression, et établir une discrimination à l'encontre des 
États qui n'étaient pas parties au Traité s'agissant de four-
nir une assistance sur la base du type d'armes utilisées 
allait à l'encontre des dispositions fondamentales de la 
Charte relatives au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. La délégation malaisienne ne pouvait pas 
appuyer le paragraphe 9 du dispositif étant donné qu'il 
éludait la question de la licéité de l'emploi d'armes nu-
cléaires et justifiait le recours à la menace ou à l'emploi 
d'armes nucléaires en cas de « légitime défense ». Comme 
tous les États dotés d'armes nucléaires étaient également 
membres permanents du Conseil de sécurité qui étaient 
habilités à déterminer si une menace constituait ou non 
un acte d'agression ou un acte de légitime défense, les 
assurances visées par le projet étaient dans le meilleur 
des cas douteuses, s'il ne s'agissait pas même d'un expé-
dient politique vide de substance

7
. 

Les autres orateurs ont répété les arguments invoqués 
par les orateurs mentionnés, à savoir que le projet de 
résolution ne déterminait pas de façon préalable que le 
recours à la menace ou à l'emploi d'armes nucléaires 
constituait une menace pour la paix et la sécurité interna-
tionales et ne contenait pas de mécanisme de déclenche-
ment automatique qui garantisse que le Conseil de sécu-
rité réagisse face à de telles menaces ou à de telles 
attaques. À leur avis, le projet de résolution aurait dû être 
replacé clairement dans le contexte du Chapitre VII de la 
Charte

8
. D'autres encore ont été d'avis que le projet de 

résolution constituait un important pas en avant en ce 
sens que, pour la première fois, tous les États non dotés 
d'armés nucléaires parties au Traité se voyaient donner 
des assurances positives et négatives en matière de sécu-
rité par les cinq membres permanents du Conseil

9
. Ces 

délégations se sont également félicitées du fait que, pour 
la première fois aussi, les options que pouvait envisager 
le Conseil de sécurité en matière d'assurances positives 
étaient spécifiées en détail. L'un des orateurs a appelé 
l'attention du Conseil sur le fait que les procédures rela-
tives à l'indemnisation des victimes d'actes d'agression 
envisagées dans le projet devraient être étendues aux 
pays tiers ayant subi un préjudice du fait des actes com-
mis par l'agresseur et qu'il aurait pu être donné d'autres 
assurances en matière de sécurité, comme la renonciation 
au principe de l'unanimité lorsque le Conseil de sécurité 
était saisi d'une question concernant le recours à la me-
nace ou à l'emploi d'armes nucléaires

10
. 

Avant le vote, le représentant de l'Indonésie, parlant au 
nom des États parties au Traité qui étaient membres du 
Mouvement des pays non alignés, a relevé, entre autres, 
que le projet de résolution reconnaissait que c'était à bon 
droit que les États non dotés d'armes nucléaires exi-

__________________ 

7 Ibid., p. 15 et 16. 
8 Ibid., p. 6 et 7 (République islamique d'Iran); et p. 12 et 13 (Algérie). 
9 Ibid., p. 2 à 4 (Ukraine); p. 4 et 5 (Hongrie); et p. 7 et 8 (Roumanie). 
10 Ibid., p. 3 (Ukraine). 
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geaient des assurances en matière de sécurité et deman-
daient que des mesures appropriées soient adoptées pour 
garantir leur sécurité. Le projet envisageait également 
l'adoption de mesures visant à contrer une agression 
menée au moyen d'armes nucléaires et reconnaissait la 
nécessité de fournir une assistance aux victimes d'une 
telle agression. Le représentant de l'Indonésie a regretté 
toutefois que le projet n'ait pas reconnu le droit des États 
non dotés d'armes nucléaires de recevoir des assurances 
inconditionnelles en matière de sécurité sous forme d'une 
convention internationale. Il a également demandé com-
ment un conseil lié par le droit de veto pouvait vérita-
blement réprimer une agression commise par un État 
doté d'armes nucléaires et adopter des mesures appro-
priées à l'encontre de cet État. Une autre lacune était que 
le projet n'avait pas repris la proposition du Mouvement 
des pays non alignés tendant à ce que soit reconnu le fait 
qu'une agression nucléaire ou la menace d'une telle 
agression contre un État non doté d'armes nucléaires 
partie au Traité constituait une menace à la paix et à la 
sécurité internationales et appelait des mesures immé-
diates de la part du Conseil conformément à l'Article 39 
de la Charte et à la substance et à l'esprit des articles 
pertinents du Chapitre VII. Cette lacune avait privé de 
toute signification les mesures envisagées dans le projet. 
Le représentant de l'Indonésie a conclu en reconnaissant 
que le projet de résolution constituait néanmoins dans le 
cadre du processus de désarmement nucléaire un premier 
pas sur la voie d'un instrument international juridique-
ment contraignant

11
. 

Le représentant du Nigéria a fait état de son sentiment 
de déception face au fait que le projet de résolution ne 
prescrivait pas de façon clairement défini et spécifique les 
mesures devant être adoptées en cas d'agression au moyen 
d'armes nucléaires, les obligations particulières qui incom-
baient aux États dotés d'armes nucléaires, la forme de 
l'assistance que le Conseil devait fournir comme il en avait 
l'obligation plutôt que simplement à la demande de l'État 
victime et les mesures que devrait adopter le Conseil au 
cas où l'agresseur serait un État doté d'armes nucléaires 
qui serait simultanément membre permanent du Conseil. 
En outre, le projet de résolution ne reflétait pas l'enga-
gement qu'auraient dû prendre tous les membres du Con-
seil d'adopter dans un avenir immédiat des assurances 
négatives en matière de sécurité sous forme d'un instru-
ment juridiquement contraignant. Le représentant du 
Nigéria a dit, entre autres, que sa délégation attendait 
avec intérêt que soient fournies une série de garanties qui 
ne seraient pas subordonnées à l'usage du droit de veto 
par les membres permanents du Conseil de sécurité

12
. 

Le représentant de la Chine a été d'avis que le projet 
de résolution marquait simplement un pas sur la voie de 
la conclusion d'un instrument international juridiquement 
contraignant dans lequel les États non dotés d'armes 
nucléaires et les zones exemptes d'armes nucléaires rece-

__________________ 

11 Ibid., p. 16 et 17.  
12 Ibid., p. 19 à 20.  

vraient l'assurance qu'ils seraient à l'abri du recours à la 
menace ou à l'emploi d'armes nucléaires. Il a réitéré la 
position du Gouvernement chinois concernant les assu-
rances en matière de sécurité devant être données aux 
États non dotés d'armes nucléaires : premièrement, des-
truction complète et total des armes nucléaires afin d'ou-
vrir la voie à un monde exempt d'armes nucléaires; deu-
xièmement, tous les États dotés d'armes nucléaires de-
vaient s'engager de concert à ne pas recourir à la menace 
ou à l'emploi de telles armes entre des États qui n'en 
seraient pas dotés; troisièmement, engagement incondi-
tionnel de la part de tous les États dotés d'armes nu-
cléaires de ne jamais utiliser en premier de telles armes. 
En conclusion, le représentant de la Chine a dit que son 
pays comprenait pleinement et appuyait l'exigence de 
l'immense majorité des États non dotés d'armes nu-
cléaires qui souhaitaient recevoir des assurances en ma-
tière de sécurité

13
. 

Le représentant d'Oman, se référant à l'initiative de 
son pays concernant l'inscription à l'ordre du jour de la 
Conférence des parties concernant la révision du Traité 
devant avoir lieu en 1995 de la question du transfert des 
technologies nucléaires à des fins pacifiques et de leurs 
applications dans les pays en développement non dotés 
d'armes nucléaires, a fait valoir que le projet de résolu-
tion aurait été plus équilibré s'il avait mieux tenu compte 
de cette question. En outre, l'inclusion de cette question 
dans le projet de résolution aurait encouragé d'autres 
pays menant des programmes nucléaires à des fins paci-
fiques à adhérer au Traité, sans parler de l'impact positif 
qu'un tel effort aurait eu sur les pays en développement, 
qui auraient ainsi eu l'assurance que le régime préféren-
tiel actuellement prévu par le Traité dans le domaine du 
transfert des technologies à des fins pacifiques ne consti-
tuait pas une menace immédiate pour leur sécurité

14
. 

Le projet de résolution a alors été mis aux voix et a été 
adopté à l'unanimité en tant que résolution 984 (1995), 
qui se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Convaincu qu'il ne faut ménager aucun effort pour éviter et 
écarter le danger d'une guerre nucléaire, pour empêcher la 
dissémination des armes nucléaires et pour faciliter la coopéra-
tion internationale dans le domaine des utilisations pacifiques 
de l'énergie nucléaire, l'accent étant mis en particulier sur les 
besoins des pays en développement, et réaffirmant l'importance 
que revêt à cet égard le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires, 

Considérant qu'il est de l'intérêt légitime des États non dotés 
d'armes nucléaires qui sont parties au Traité sur la non-pro-
lifération des armes nucléaires de recevoir des garanties de sé-
curité, 

Se félicitant que plus de 170 États soient devenus parties au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et souli-
gnant qu'une adhésion universelle au Traité est souhaitable, 

__________________ 

13 Ibid., p. 23 et 24. 
14 Ibid., p. 25 et 26. 
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Réaffirmant qu'il est nécessaire que tous les États parties au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires s'acquittent 
pleinement de toutes leurs obligations, 

Tenant compte de ce que les États non dotés d'armes nu-
cléaires ont le souci légitime de voir adopter, parallèlement à 
leur adhésion au Traité sur la non-prolifération des armes nu-
cléaires, d'autres mesures appropriées pour garantir leur sécurité, 

Considérant que la présente résolution constitue un pas dans 
cette direction, 

Considérant en outre que, au sens où l'entendent les disposi-
tions pertinentes de la Charte des Nations Unies, toute agres-
sion avec emploi d'armes nucléaires mettrait en danger la paix 
et la sécurité internationales, 

1. Prend acte avec satisfaction des déclarations faites par 
chacun des États dotés de l'arme nucléaire, dans lesquelles 
ceux-ci ont donné aux États non dotés d'armes nucléaires qui sont 
parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires des 
garanties de sécurité contre l'emploi de telles armes; 

2. Reconnaît le désir légitime des États non dotés d'armes 
nucléaires qui sont parties au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires d'obtenir l'assurance que le Conseil de sécurité, 
et en premier lieu tous ses membres permanents dotés de l'arme 
nucléaire, prendrait immédiatement des mesures, conformé-
ment aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies, au cas où lesdits États seraient victimes d'un acte 
d'agression impliquant l'emploi d'armes nucléaires ou menacés 
d'une telle agression; 

3. Reconnaît en outre que, en cas d'agression ou de me-
nace d'agression avec emploi d'armes nucléaires contre un État 
non doté de telles armes qui est partie au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires, tout État peut appeler immé-
diatement l'attention du Conseil de sécurité sur la question de 
manière à permettre au Conseil de prendre des mesures ur-
gentes afin de fournir, conformément à la Charte, une assistance 
à l'État victime de l'acte d'agression ou menacé d'une telle 
agression, et reconnaît également que les États dotés d'armes 
nucléaires qui sont membres permanents du Conseil de sécurité 
porteront immédiatement la question à l'attention du Conseil et 
s'emploieront à obtenir que celui-ci fournisse, conformément à 
la Charte, l'assistance nécessaire à l'État victime; 

4. Rappelle les moyens dont il dispose pour aider un État 
non doté d'armes nucléaires partie au Traité sur la non-pro-
lifération des armes nucléaires se trouvant dans cette situation, 
qui consistent notamment à enquêter sur la situation en question 
et à prendre les mesures appropriées pour régler le différend et 
rétablir la paix et la sécurité internationales; 

5. Invite les États Membres, au cas où un État non doté 
d'armes nucléaires partie au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires serait victime d'un acte d'agression avec em-
ploi d'armes nucléaires, à prendre, individuellement ou collecti-
vement, les mesures appropriées en vue de répondre à une 
demande de la victime en matière d'assistance technique, médi-
cale, scientifique ou humanitaire, et affirme qu'il est prêt à exa-
miner les mesures qui devraient être prises à cet égard au cas où 
un acte d'agression de cette nature serait commis; 

6. Exprime son intention de recommander l'adoption de 
procédures appropriées en vue de répondre à toute demande 
émanant d'un État non doté d'armes nucléaires partie au Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires qui serait vic-
time d'un tel acte d'agression, concernant le versement d'une 
indemnité par l'agresseur, conformément au droit international, 
en réparation des pertes, dommages ou préjudices subis du fait 
de l'agression; 

7. Se félicite que certains États aient exprimé l'intention de 
venir immédiatement en aide ou de prêter immédiatement un 
appui, conformément à la Charte, à tout État non doté d'armes 
nucléaires partie au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires qui serait victime d'un acte d'agression avec emploi 
d'armes nucléaires ou serait menacé d'une telle agression; 

8. Engage tous les États à poursuivre de bonne foi, comme 
il est stipulé à l'article VI du Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires, des négociations sur des mesures efficaces 
relatives au désarmement nucléaire et sur un traité de désarme-
ment général et complet sous un contrôle international strict et 
efficace, qui demeure un objectif universel; 

9. Réaffirme le droit naturel de légitime défense, indivi-
duelle ou collective, que l'Article 51 de la Charte reconnaît à un 
Membre des Nations Unies qui est l'objet d'une agression ar-
mée, jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait pris les mesures 
nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité internationales; 

10. Souligne qu'il continuera de se préoccuper des ques-
tions soulevées dans la présente résolution. 

Après le vote, les représentants des États-Unis, du 
Royaume-Uni, de la France et de la Fédération de Russie 
ont fait observer que, pour la première fois, les cinq puis-
sances dotées du droit de veto avaient agi de concert pour 
donner des assurances positives communes en matière de 
sécurité et avaient indiqué, dans la résolution, certaines des 
mesures que le Conseil pourrait adopter en réponse à une 
demande de la victime d'un acte d'agression nucléaire

15
. 

Le représentant des États-Unis a fait observer qu'aux 
termes de la résolution, alors que tout État pouvait attirer 
l'attention du Conseil sur le recours à la menace ou à 
l'emploi d'armes nucléaires, les États dotés d'armes nu-
cléaires — lesquels étaient également membres perma-
nents du Conseil de sécurité — avaient promis de le faire. 
Il a souligné que le fait que tous les membres permanents 
du Conseil avaient de concert présenté la résolution et que 
les assurances positives et négatives qui avaient été don-
nées en matière de sécurité représentaient un progrès 
significatif par rapport à l'état dans lequel se trouvaient 
les efforts déployés par le Conseil 25 ans auparavant, 
lorsque la résolution 255 (1968) n'avait pas été présentée 
par tous les États dotés d'armes nucléaires parties au 
Traité et n'avait pas recueilli leur vote, pas plus qu'elle 
n'avait comporté d'assurances positives ou négatives en 
matière de sécurité

16
. 

Soulignant l'importance historique de la résolution, le 
représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'elle représen-
tait un net progrès par rapport à la résolution 225 (1968) 
du Conseil. Pour la première fois, les cinq puissances nu-
cléaires avaient agi ensemble pour donner des assurances 
aussi bien positives que négatives, comme indiqué dans 
la résolution

17
. 

Le représentant de la France a fait savoir que, au cours 
des nombreuses consultations qui avaient précédé la 
présentation du projet de résolution, on s'était interrogé 
sur le point de savoir si les engagements assumés con-

__________________ 

15 Ibid., p. 26 et 27 (États-Unis); p. 27 et 28 (Royaume-Uni); p. 28 et 29 

(France); et p. 29 et 30 (Fédération de Russie). 
16 Ibid., p. 26 et 27. 
17 Ibid., p. 27 et 28. 
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jointement par les puissances nucléaires en ce qui con-
cernait l'assurance dite positive seraient de nature à ga-
rantir que la question soit portée devant le Conseil. La 
déclaration de la France ne laissait subsister aucun doute 
sur ce point : la France considérait que toute agression 
accompagnée d'un recours à l'arme nucléaire constituerait 
une menace à la paix et à la sécurité internationales et, en 
sa qualité de membre permanent du Conseil, la France 
informerait immédiatement le Conseil de sécurité d'une 
telle agression et s'emploierait, au Conseil, à faire en 
sorte que celui-ci prenne immédiatement des mesures 
pour fournir, conformément à la Charte, l'assistance né-
cessaire à tout État victime d'un tel acte ou d'une telle 
menace d'agression. La France confirmait également le 
droit inhérent, reconnu à l'Article 51 de la Charte, de 
légitime défense individuelle ou collective dans le cas où 
un membre des Nations Unies serait l'objet d'une agres-
sion armée, y compris une agression au moyen d'armes 
nucléaires, jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait pris 
les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécu-
rité internationales

18
. 

 

18 Ibid., p. 28 et 29. 

Le représentant de la Fédération de Russie a souligné 
que, pour la première fois depuis 1968, le Conseil de 
sécurité examinait la question des assurances en matière 
de sécurité à donner aux États non dotés d'armes nu-
cléaires. La résolution 984 (1995) qui venait d'être adoptée 
à l'unanimité allait nettement plus loin que la résolu-
tion 255 (1968) étant donné que, pour la première fois, les 
cinq États dotés d'armes nucléaires avaient ensemble par-
rainé un projet de résolution donnant des assurances aussi 
bien positives que négatives en matière de sécurité

19
. 

Le Président, parlant en sa qualité de représentant de 
la République tchèque, s'est félicité de ce que, en cas 
d'agression ou de menace d'agression au moyen d'armes 
nucléaires, la question soit immédiatement portée à l'at-
tention du Conseil pour que celui-ci fournisse l'assistance 
nécessaire à l'État en question. Il s'est également félicité 
de ce que le Conseil ait reçu pour mandat, dans ce con-
texte, de faire enquête sur la situation et d'adopter les me-
sures appropriées pour régler le différend sous-jacent et 
rétablir la paix et la sécurité internationales

20
. 

 

19 Ibid., p. 29 et 30. 
20 Ibid., p. 31. 

 

31. Commémoration de la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe 

Débats initiaux

Décision du 9 mai 1995 :  

Déclaration du Président du Conseil 

À sa 3532
e
 séance, le 9 mai 1995, le Conseil de sécurité a inscrit à son ordre du jour la 

question intitulée « Commémoration de la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe ». 
Après que le Conseil eut adopté l'ordre du jour, le Président (France) a fait la déclaration 
suivante au nom des membres du Conseil

1
 : 

Il y a 50 ans s'achevait en Europe un conflit qui a endeuillé la planète tout entière. C'est d'abord 
pour préserver les générations futures de ce fléau que les Nations Unies ont été créées. Le Conseil de 
sécurité a été chargé d'un rôle particulier à cet égard puisque c'est à lui que la Charte des Nations 
Unies confie la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

C'est pourquoi il est apparu légitime que le Conseil de sécurité rende en cette date anniversaire 
un hommage à toutes les victimes du second conflit mondial et rappelle son attachement à agir dans 
toute la mesure de ses moyens pour contribuer à réduire les souffrances que la guerre inflige à l'hu-
manité. 

 

1 Voir S/PV.3532.  

 


